
 

 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 14 avril 2025 – 8h30 

 

 

Lieu : salle communale – séance publique 

Présents : Pierre Henrich, Pierre-Marie Milone, Guillaume Moquet, Hervé Peloffi, Vincent 
Sabadie, Chantal Toustou, Catherine Zalduendo 

Excusés : néant 

 

 

Lecture du compte rendu du conseil municipal du 27 décembre 2024 et approbation par 
les membres du conseil. 

 

Présentation du Compte Administratif 2024 (CA) 

Le compte administratif retrace l’ensemble des mandats de paiement et des titres de recette 
de l’année écoulée d’une collectivité locale. Il est établi par le comptable public (Trésorerie 
générale).  

La présentation du Compte Administratif 2024 s’appuie sur des supports papier distribués 
aux membres du conseil et sur la projection d’un tableau comparatif des exercices 2023 et 
2024 (budgets et CA). 

L’exercice 2024 est marqué par le paiement de 80% des factures de l’opération de rénovation 
du bâtiment communal La Bexane (sur le prêt à court terme). Les subventions seront 
encaissées sur 2025 comme le retrace le budget 2025. 

De ce fait la gestion communale de 2024 a été prudente tout en permettant d’assurer les 
besoins de la commune. 

Précisions et commentaires des résultats de l’année sont donnés. 



 

L’exercice 2024 dégage un solde positif de 108 213 € qui, cumulé au report de 2023, permet 
d’enregistrer un excédent positif de 150 479 €. 

Le code général des collectivités territoriales précise que dans les séances où le compte 
administratif est débattu, le maire peut assister à la discussion, mais doit se retirer au moment 
du vote. 

Le maire quitte la salle du conseil. Les membres du conseil procèdent au vote sous la 
présidence de l’adjoint au maire. 

VOTE 

Le compte administratif 2024 est voté à l’unanimité par les membres du conseil municipal 
présents. 

Votes pour : 6 

Votes contre : 0 

Le maire rejoint le conseil. 

 

Présentation du Budget 2025 

Le budget joue un rôle de prévision financière pour l’année civile. 

Les tableaux des dépenses et des recettes prévisionnelles pour l’année 2025 sont projetés 
en séance et examinés par le conseil, compte par compte.  

La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement réunit toutes les charges courantes nécessaires au 
fonctionnement de la commune et à l’entretien de son patrimoine (dépenses qui reviennent 
régulièrement). 

Les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement du budget 2025 se montent à 
395 275 €. 

✓ Les prévisions de dépenses intègrent les augmentations du coût des fluides 
(électricité, syndicat départemental des collectivités électrifiées, carburant…). 

La masse salariale d’un montant de 65 300 € est stable tout en se donnant une petite marge 
pour s’adapter à des évolutions de carrière. 

Une somme de 2 200€ est consacrée aux différentes associations de la commune dont 
1200€ à l’association Patrimoine et 500€ au Comité des fêtes. Une subvention de 50€ a été 
budgétisée au profit de l’association de gymnastique de Belcaire qui accueille des habitants 
de Prades au sein de ses cours. 

✓ Pour les recettes, les taxes foncières, la dotation globale de fonctionnement (Etat), la 
dotation solidarité rurale, la dotation de la Communauté de Commune restent à 
hauteur de celles des années précédentes. 



Les recettes issues des locations des locaux communaux sont estimées à 28 800€. Elles 
restent prudentes et tiennent compte de la diminution des recettes due à la vente des chalets  

Les recettes du budget 2025 intègrent le report de l’exercice 2024 (voir paragraphe 
précédent). 

La section de fonctionnement dégage un excédent positif de 190 000 € qui est viré à la 
section d’investissement. 

 

La section d’investissement  

La section d’investissement retrace les mouvements budgétaires qui ont un impact sur le 
patrimoine de la collectivité (biens durables, constructions, rénovations lourdes). 

✓ La prévision des dépenses 2025 intègre le paiement du solde des factures de 
travaux de la rénovation du bâtiment communal La Bexane et la fin des travaux de 
la Maison de la chasse. 

Le coût de l’emprunt en capital, emprunts déjà en cours et emprunts nouvellement souscrits, 
est estimé à 20 512 €. Les emprunts souscrits dans les années antérieures s’éteignent 
progressivement chaque année pour ne plus s’élever qu’à 4418€ en 2027 et à zéro en 2029. 

Le budget 2025 permet d’intégrer le nécessaire projet de rénovation du réseau de voirie du 
village en espérant une subvention à hauteur de 50% et les travaux d’étanchéité du toit de 
l’église. 

Le budget prévoit aussi des travaux d’amélioration de la salle communale, l’achat d’un 
nouveau jeu pour le parc d’enfants, une tranche de rénovation du réseau d’électrification. 

L’achat d’une débrousailleuse est provisionné (2 000 €). 

✓ Pour les recettes, le versement de la majorité des subventions attendues et notifiées 
de l’opération de rénovation du bâtiment communal La Bexane (80% du coût) sont 
attendues sur 2025 et permettront de rembourser le prêt à court terme. 

Les recettes d’investissement intègrent la vente des chalets pour 110 000€. 

Benoît Garçon, président de l’association Patrimoine, présente le projet de travaux 
d’étanchéité du toit de l’église (devis de 14 700€). Une subvention de 4400€ a été notifiée à 
la commune par le Département à la suite du dossier de demande déposé. Une autre 
demande a été faite par l’Association auprès de la Fondation de l’Art Français. 

L’Association versera une participation de 5000€ à la commune pour réaliser ce projet. 

La section d’investissement est présentée en équilibre pour un montant de 1 016 136 € en 
dégageant 100 000€ pour faire face à d’éventuels aléas durant l’année. 

Après diverses questions des conseillers permettant de préciser les chiffres et de 
comprendre les choix proposés, le conseil procède au vote du budget 2025.  

Le budget est un document financier prévisionnel présenté par le maire, ordonnateur de la 
commune. 

VOTE 

Le budget 2025 est voté à l’unanimité. 



 

Taux d’imposition 2025 

Pour la commune de Prades, les impôts ont été augmentés une fois au cours du mandat 
précédent. 

Le maire propose de maintenir le taux d’imposition au même niveau pour 2025.  

VOTE 

Cette décision est votée à l’unanimité. 

 

Régie de recettes  

À la suite de la vente des chalets, il est proposé de mettre un terme à la régie de recettes qui 
permettait la réception des chèques des locations. 

VOTE 

Cette proposition est votée à l’unanimité. 

 

Statuts CCHA 

VOTE 

La délibération portant modification des statuts de la Communauté de Commune de la Haute 
Ariège est votée à l’unanimité. 

 

Réserve communale de sécurité civile 

La commune de Verdun sollicite les autres communes pour participer à l’achat d’un véhicule 
d’occasion d’intervention. 

VOTE 

Par un vote unanime le conseil municipal rejette cette proposition. 

 

Commission locale d’écobuage (CLE) 

Pierre Henrich a participé à une présentation de la gestion de l’écobuage sur nos territoires 
organisée par la Communauté de Communes. 

Cette commission travaille avec les mairies et les éleveurs. Cette pratique est très encadrée. 

Inaugurations des chantiers publics terminés : le bâtiment 

communal La Bexane et la Maison de la chasse 



On est actuellement à la recherche d’une date commune pour permettre aux représentants 
de l’Etat et des collectivités locales d’être présents à l’inauguration de ces deux bâtiments. La 
présence du préfet est souhaitée. 

 

Travaux en cours 

• Elagage des arbres situés devant l’église et le long de l’allée du gravier. Ce travail a 
été mené par des professionnels en collaboration avec les habitants du village qui ont 
prêté main forte. 

• Travaux de peinture et de plomberie à la Maison de la chasse. 
• Remplacement de la dernière longueur de rambarde sur la place. 
• Travaux de finition sur la salle des associations. 

 

Vincent Sabadie propose de rénover le chemin qui va de Montaillou à Marmare afin d’en 
permettre à nouveau l’utilisation pour le plaisir de tous. 

 

Tournage d’un film sur Prades 

Actuellement l’équipe de la Télé Buissonnière tourne sur notre village pour réaliser avec les 
villageois un film sur le thème de « Prades au quotidien » en mettant l’accent sur le mélange 
des générations. 

Le montage se fera au mois de mai à Prades et le film sera diffusé à Ax les Thermes le 11 juin. 

La fête de Prades 

La fête de Prades aura lieu le samedi 16 et dimanche 17 août 2025. 

 

 

 

La séance est levée à 10h. 


